
 
 
 
 

Demande d’autorisation pour l’organisation d’une manifestation sportive sur une voie ouverte à la 
circulation publique, un circuit, un terrain ou un parcours. 

 
 

Les demandes sont à adresser par voie de MAIL UNIQUEMENT  
 

Délais :  
- sans engagement de véhicules terrestres à moteur = 3 mois réduit à 8 semaines si un seul département est concerné  
- avec engagement de véhicules terrestres à moteur = 3 mois réduit à 2 mois si organisé sur circuit homologué : 

� A la Sous Préfecture de l’arrondissement de la commune où se situe le départ de l’épreuve 
� A la DDCSPP si le départ de l’épreuve se situe sur une commune de l’arrondissement d’Auxerre 

Auxerre : ddcspp-manifsport@yonne.gouv.fr  Avallon : dalila.buvat@yonne.gouv.fr     Sens : sp-sens-manif-sportives@yonne.gouv.fr 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
  

Visa du comité départemental : 
  

- Date de réception du dossier par le comité : 
 

- Numéro de l’épreuve : 
 

- Dossier complet : oui      �              non     � 
 

- Pièces manquantes : 
 
 

- Remarques et avis : 
 

Cachet et signature    

Peut être complété de tout document nécessaire à la connaissance et au descriptif de la manifestation. 

 

 

  PREFET DE L’YONNE 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fi chiers et aux libertés, s’applique aux réponses contenues dans ce 
formulaire. 
Elle garantit un droit d’accès aux données nominatives pour les personnes concernées et la possibilité pour celles-ci de rectifier ces données 

Références :  
 (Articles R.331-6 à R.331-17 du code du sport et arrêté du 1er décembre 1959 portant application du décret n°55-1366 du 18 
octobre 1955 ; 
Articles R.331-18 à R.331-28 du code du sport et arrêté du 7 août 2006 pris pour l’application des articles 5,7 et 14 du décret 
n°2006-554 du 16 mai 2006). 
Réglementation fédérales : FFA – FFC – FFM – FFSA – FFtri - UFOLEP 

 



Nous (organisateur) prenons l’engagement : 
 

- de décharger expressément l’Etat, les Départements, les Communes et leurs représentants de toute responsabilité civile 

en ce qui concerne les risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux 

personnes et aux biens par le fait, soit de l’épreuve ou de ses essais, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de 

la course, m’engageant à supporter ces mêmes risques et déclare souscrire auprès de la Compagnie :------------------------

--------------------------------------------un contrat d’assurance conforme au modèle type prévu par la réglementation 

générale des épreuves sportives (compagnie agréée par le Ministère des Finances et notoirement solvable) spécifiant 

qu’en aucun cas ladite compagnie ne pourra mettre en cause l’administration et couvrant ma responsabilité civile de 

manière illimitée, en ce qui concerne les dommages corporels et jusqu’à concurrence du montant fixé par arrêté 

interministériel pour les dommages matériels. 

- de mettre en place des barrières et des signaleurs (liste jointe) en nombre suffisant, afin d’assurer la sécurité des 

participants, des spectateurs et des usagers de la route. 

 
Pièces à joindre : 

 
                                Nécessaires   Reçues 

1. Attestations d’assurance                             �                       � 

2. Convention de secours (conforme au modèle obligatoire)                   �                       � 

3. Attestation de la présence du médecin                      �                       � 

4. Autorisation des maires                                    �                       � 

5. Autorisation des propriétaires si utilisations de terrains privés                   �                       � 

6. Plans détaillés avec les accès, itinéraire, circuit                     �                       � 

7. Listes des signaleurs, officiels, commissaires de piste                    �                       � 

8. Règlement de l’épreuve (si différent de celui de la fédération ou pour les structures non affiliées)                 �                       � 

9. Le recensement des dispositions assurant la sécurité et la protection des participants    �                       � 

 et des tiers ainsi que les mesures prises par l’organisateur pour garantir  

 la tranquillité publique pendant toute la durée de la manifestation ;  

10. L’engagement de l’organisateur de prendre à sa charge les frais du service d’ordre     �                       � 

 exceptionnel mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer  

 la réparation des dommages, dégradations, modifications de toute nature  

 de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents,  

 aux organisateurs ou à leurs préposés 

Démarches à faire  par l’organisateur : 
� Informer les pompiers et leur transmettre le numéro du responsable de la sécurité et des secours 
� Informer les maires des communes traversées 
� Informer le voisinage de la tenue de la manifestation (dates et horaires)  
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Cadre  
réservé à 

l’Administration 

Visa de l’organisateur : 



Renseignements sur la manifestation : 
 
 
Disciplines : 

Cyclisme � Cyclocross �  VTT �  Cyclotourisme �   VTT trial � 

 

Motocross � Trial �   Quad �  Enduro �  mini moto � 

Endurance �           Super Cross � 

 

Rallye asphalte �        Rallye tt terrain �     Course Côte �    Karting �   Circuit tt Terrain � 

 

Cross �  Course nature <21km � Trail >21 km �  Course Hors Stade � Course d’orientation � 

 

Epreuves combinées � triathlon �   Duathlon �  autres :………………………………. 

 

Autre épreuves : (Equestre…)…………………………………………………………… 
 
Fédération délégataire : 

  FFA �  FFSA �  FFM �  FFC �  FFTri �  FFE � 

 
Fédération affinitaire ou autre :  UFOLEP �  UNSS �   FFSAtypiques �    
Autre :…………………………  Pas d’affiliation :  �  

Article A331-3 du code du sport : si l’association n’est pas affiliée à une fédération délégataire, l’autorisation ne peut être accordée que si la demande a reçu le visa 
favorable du Directeur départemental de la cohésion sociale. 

 
Calendrier où l’épreuve est inscrite :………………………………………….. 

Article R-331-9 du code du sport : « Sauf dérogation accordée, à titre exceptionnel, par l'autorité habilitée à délivrer l'autorisation, ne peuvent être instruites que les 
demandes se rapportant à des épreuves ou à des compétitions inscrites sur un ou plusieurs calendriers établis, selon l'importance de ces manifestations, à l'échelon 

national, régional ou au moins départemental et pour chaque sport ». 

 
 
Date :         Nom de la course :  
 
 
Statut et nom du groupement organisateur : 
        Organisateur technique, 
Président :      déclarant ou responsable : 
Nom-Prénom      Nom-Prénom 
 
Adresse :       Adresse : 
 
 
Téléphones :       Téléphones : 
 
Email :        Email : 
 
L’épreuve est ouverte : 
Aux licenciés                 � 
Aux licenciés d’autres fédérations  �  Nombres de participants attendus : 
Aux non-licenciés    �   
 
Nom de la personne en charge de vérifier les certificats médicaux :…………………………………………………… 
(La participation des mineurs est conditionnée par la présentation d’une autorisation parentale. 
Les participants doivent présenter une licence sportive portant attestation de la délivrance d’un certificat médical mentionnant l’absence de contre-indication à la 
pratique sportive en compétition ou, pour les non-licenciés  auxquels ces compétitions sont ouvertes, à la présentation de ce seul certificat, qui doit dater de moins d’un 
an.) 

 



Catégorie 
(NL pour non 

licencié) 

Age Lieu du départ Heure du 
départ 

Longueur 
du circuit 

Nbre de 
tours 

Temps / 
Durée 

Kilométrage 
total / 

distance 
        
        
        
        
        
        
        
 
Liste des communes traversées et des voies empruntées : 
 

Département Communes Voies 
   
   
   
   
   

 
 
 
 
 

Dispositif de secours et de sécurité 
 
Rappel des règles fédérales suivant l’épreuve :…………………………………………………………………………… 

Numéro de la ligne du téléphone utilisée pour les secours : 

Mise en place d’un Dispositif Prévisionnel de Secours (DPS) ?   oui �   non � 

Si oui préciser :………………………………….. 

Présence d’une équipe de secouristes ?  oui � non � 

Si oui préciser le nombre et la qualification :  

PSC1 x …….   PSC2 x……… 
 
Présence d’ambulances ?  oui �  nombre ………  non � 
 

Si oui précisez le type :……………………… et l’organisme :…………………………………………… 
 

Présence d’un médecin ? ? oui �   non �  joignable et disponible à tout moment � 
 
 
 
 
Nombre de signaleurs :    Nombre de commissaires de piste : 
 
 
Présence d’une voiture balai ?  oui � non � Véhicules ouvreurs  oui � non �  
Présence d’une escorte moto ? oui � non � 
 
 
 


